
DÉCISION DU PRÉSIDENT 
 

RAPPEL AU RÈGLEMENT 
PROJET DE LOI S-219 

 
 

 
Honorables sénateurs,  

 
 Le 1er avril, à la reprise du débat sur la motion de deuxième lecture du projet de 
loi S-219, Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (prêts aux étudiants), le 
leader adjoint du gouvernement, le sénateur Comeau, a invoqué le Règlement. Il a 
soutenu que ce projet de loi devait être accompagné d’une recommandation royale et que 
le Sénat ne pouvait donc pas en poursuivre l’examen. Il a renvoyé à la Loi 
constitutionnelle de 1867, à l’article 81 du Règlement du Sénat, et à des autorités comme 
Bourinot et Erskine May pour expliquer en quoi, à son avis, ce projet de loi porte atteinte 
à la prérogative financière de la Couronne. 
 
 Le sénateur Comeau craignait que les modifications de la Loi sur la faillite et 
l’insolvabilité envisagées dans le projet de loi S-219 puissent accroître la responsabilité 
conférée au gouvernement par la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants. Le projet de 
loi S-219 vise essentiellement à effectuer deux changements. Premièrement, une 
personne qui déclare faillite pourrait demander d’être libérée de ses dettes d’études après 
cinq ans, au lieu d’avoir à attendre sept ans, comme c’est le cas actuellement. 
Deuxièmement, le projet de loi permettrait à tout ancien étudiant de demander que les 
modalités de remboursement soient modifiées sans avoir à attendre cinq ans, comme c’est 
le cas actuellement.  
 
 Comme le gouvernement se porte garant des prêts consentis aux termes de la Loi 
fédérale sur les prêts aux étudiants, il est redevable au prêteur si les anciens étudiants 
sont libérés des dettes ou des obligations relatives à ces prêts. Les modifications 
envisagées dans le projet de loi S-219 auraient donc pour effet d’accroître les 
responsabilités éventuelles du gouvernement, ce qui risque d’entraîner des charges 
supplémentaires pour le Trésor.  
 
 Le parrain du projet de loi, le sénateur Goldstein, a contesté l’idée voulant que le 
projet de loi doive être accompagné d’une recommandation royale. Il a souligné que ce 
projet de loi ne prévoit pas expressément l’affectation de fonds publics, ce qui l’amène à 
conclure que l’article 81 du Règlement ne s’applique pas. Il a ajouté que le projet de loi 
avait été soumis au Sénat au cours de sessions antérieures et qu’il avait été renvoyé à un 
comité sans que cette question ait été soulevée. 
 
 Au départ, il faut dire qu’il est possible d’invoquer le Règlement en tout temps, 
relativement à ces questions, quand le Sénat est saisi d’un projet de loi. Il est tout à fait 
acceptable que l’on invoque le Règlement durant une nouvelle session. Cela s’est 
d’ailleurs fait à quelques reprises récemment. 



 
 On ne s’est pas souvent interrogé, au Sénat, sur le lien entre la responsabilité de la 
Couronne et la recommandation royale. On l’a toutefois fait à quelques reprises. Le 
23 octobre 1991, le projet de loi S-5 a été déclaré irrecevable car il aurait imposé de 
nouvelles responsabilités à la Couronne. On avait alors cité la 20e édition du Erskine 
May, qui précise qu’une recommandation royale est nécessaire dans le cas des 
responsabilités actuelles et éventuelles. Auparavant, le 20 février 1990, le même 
commentaire avait été cité, entre autres, quand certains amendements qu’un comité avait 
proposés relativement à un projet de loi avaient été déclarés irrecevables. 
 
 D’après la plus récente édition du Erskine May, la 23e édition, il est clair qu’une 
recommandation royale est requise dans le cas des propositions qui créent des 
responsabilités actuelles ou éventuelles. À la page 884, il est clairement écrit que cela 
comprend les charges qui pourraient découler d’une garantie fournie par le Trésor. Même 
s’il est écrit à la page 888 que la recommandation royale peut ne pas être nécessaire si 
« la responsabilité est une conséquence secondaire d’une proposition visant l’application 
ou la modification de mesures législatives », cela n’épargne pas le projet de loi S-219, car 
les changements qu’il propose d’apporter au régime de prêts aux étudiants ne sont pas 
une conséquence secondaire du projet de loi; ils en constituent l’objet premier.  
 
 Même si, au Sénat, on préconise généralement le débat en cas d’incertitude, il faut 
aussi tenir compte de la nécessité de respecter scrupuleusement la prérogative financière 
de la Couronne, qui est un principe de base de notre système parlementaire. Le projet de 
loi S-219, s’il est adopté, élargira la série de conditions en vertu desquelles le 
gouvernement assume la responsabilité des prêts consentis aux termes de la Loi fédérale 
sur les prêts aux étudiants. Cela modifiera le régime en vigueur, étant donné que les 
paiements provenant du Trésor pourraient augmenter en raison d’un changement dans les 
obligations éventuelles.  Pour cette raison, il faudrait que ce projet de loi soit accompagné 
d’une recommandation royale et qu’il vienne de l’autre endroit. 
 

Par conséquent, ce projet de loi est irrecevable. Le débat à l’étape de la deuxième 
lecture ne peut pas se poursuivre, et le projet de loi doit être retiré du Feuilleton. 
   


